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Statut mis a jour suite a modification de l’objet social 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Société par Actions Simplifiées 

 

2GM 

 

Au capital de 1500 € 

 

Siège social 

Centre Commercial Les Liebauds – RN7 

83340 LE LUC 

 

 

Les soussignés, 

 

Monsieur GOMES Greg, demeurant à 83310 GRIMAUD, 640 Chemin des 

Vignaux 

Né à SEVRES, le 08 avril 1988, 

Marié, 

De nationalité française, résident français au sens de la législation fiscale 

française et de la réglementation internationale des changes. 

 

Et 

 

Monsieur PASQUALINI Matthieu, demeurant à 83340 LE LUC, 10 Rue 

Rouget de Lisle 

Né à 83300 DRAGUIGNAN, le 03 juillet 1984, 

Divorcé, 

De nationalité française résident française au sens de la législation fiscale 

française et de la réglementation internationale des changes. 

 

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts de la société par actions simplifiée devant exister 

entre eux et toute autre personne qui viendrait ultérieurement à acquérir la qualité 

d'associé : 

 

 

Article 1 - Forme 

 

La société est une société par actions simplifiée (ci-après désignée « la Société »). 

Elle est régie par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur et par les 

présents statuts. 

 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

 

Elle ne peut procéder à une offre au public de titres financiers ou à l'admission aux 

négociations sur un marché réglementé de ses actions. Elle peut néanmoins 



 

 

procéder à l'offre de titres financiers dans les conditions définies aux 2 et 3 du I et au 

II de l'article L. 411-2 du code monétaire et financier. 

 

 

Article 2 - Objet 

 

La Société a pour objet, en France et dans tous les pays : 

 

Agence immobilière, négociation, achat, vente, location de tout bien ou droit 
immobilier, ainsi que l’acquisition, la vente ou la location-gestion d’entreprise. 
 

 

Et, d'une façon générale, toutes opérations commerciales, industrielles, mobilières 

ou financières se rapportant directement ou indirectement ou pouvant être utiles à 

cet objet social ou susceptibles d'en faciliter la réalisation. 

 

La Société peut prendre toutes participations et tous intérêts dans toutes sociétés et 

entreprises dont l'activité serait de nature à faciliter la réalisation de son objet social. 

 

Elle peut agir directement ou indirectement, soit seule, soit en association, 

participation, groupement ou société, avec toutes autres personnes ou sociétés et 

réaliser sous quelle que forme que ce soit les opérations entrant dans son objet 

social. 

 

 

Article 3 - Dénomination sociale 

 

La société a pour dénomination sociale : SAS 2GM. 

 

Tous actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers doivent 

indiquer la dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement 

des mots « Société par actions simplifiée » ou des initiales « SAS » et de 

l'énonciation du capital social. 

 

 

Article 4 - Siège social 

 

Le siège social est fixé à : Centre Commercial Les Liebauds – RN7 – 83340 LE LUC. 

Il peut être transféré en tout autre endroit du territoire français par décision du 

Président, qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. 

 

 

Article 5 - Durée 

 



 

 

La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de son immatriculation au 

Registre du commerce et des sociétés. 

 

Cette durée peut, par décision de l'assemblée générale extraordinaire, être prorogée 

une ou plusieurs fois sans que cette prorogation puisse excéder 99 ans. 

 

La décision de prorogation de la durée de la Société est prise par décision collective 

des associés sur convocation du Président ou du directeur général un an au moins 

avant la date d'expiration de la Société. A défaut, tout associé peut demander au 

Président du tribunal de commerce du lieu du siège social statuant sur requête, la 

désignation d'un mandataire de justice afin de provoquer l'assemblée et la décision 

ci-dessus prévues. 

 

 

Article 6 – Apports des associés 

 

6.1 Apports en numéraires 

 

Les soussignés font apport et versent à la Société, à savoir : 

 

- Monsieur GOMES Greg apporte la somme de sept cent cinquante 
euros, ci 
………………………………………...………………………………………750.00€ 

- Monsieur PASQUALINI Matthieu apporte la somme de sept cent 
cinquante euros, ci 
………………………………………...………………………………….……750.00€ 

- Soit la somme de MILLE CINQ CENT Euros, constituant l'apport total 

des associés, 

Cl ………………………………………………………………………………..1500,00 € 

 

La somme de MILLE CINQ CENT EUROS (1500€) correspondant au capital sera 

intégralement libérée. 

 

Le montant total des apports en numéraire, soit MILLE CINQ CENT EUROS (1500 

€), a été déposé par l’associé, conformément à la loi, le 29/08/2024 au crédit d’un 

compte ouvert au nom de la Société en formation auprès de CIC Lyonnaise de 

Banque ainsi qu'il en est justifié au moyen du virement bancaire. 

 

 

Article 7 - Capital social 

 

Le capital social est fixé à 1500 €, divisé en 150 (cent cinquante) actions de 10 (dix) 

€ de valeur nominale chacune, de même catégorie, libérées intégralement. 



 

 

 

M. GOMES Greg à concurrence de 75 (soixante-quinze actions) actions numérotées 

de 1 à 75, 

M. PASQUALINI Matthieu à concurrence de 75 (soixante-quinze actions) actions 

numérotées de 76 à 150. 

 

 

Article 8 - Modifications du capital 

 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, 

par décision collective des associés prise dans les conditions de l'article 24 ci-après. 

 

Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de 

réaliser, dans le délai légal, l'augmentation du capital en une ou plusieurs fois, d'en 

fixer les modalités, d'en constater la réalisation et de procéder à la modification 

corrélative des présents statuts. 

 

 

Article 9 - Libération des actions 

 

Les sommes restantes à verser sur les actions à libérer en espèces sont appelées 

par le Président, qui détermine les dates et l'importance des appels de fonds. 

 

L'associé qui n'effectue pas à leur échéance les versements exigibles au titre des 

actions dont il est titulaire est, de plein droit et sans aucune mise en demeure, 

redevable à la Société d'un intérêt de retard calculé jour après jour, à partir de la date 

d'exigibilité, au taux de l'intérêt légal en matière commerciale majoré de 3 points. 

 

A défaut de paiement des versements exigibles, la Société procède à la vente des 

actions sur lesquelles ces versements n'ont pas été effectués, dans les conditions 

prévues par les dispositions législatives et réglementaires applicables. 

 

En cas d'augmentation du capital, la libération des actions se fera conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  

 

 

Article 10 - Forme des actions 

 

Les actions de la Société doivent obligatoirement être nominatives. Elles donnent lieu 

à une inscription à un compte ouvert par la Société au nom de l'associé dans les 

conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et 

réglementaires applicables. 

 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 

 



 

 

 

Article 11 - Modalités de la transmission des actions 

 

La transmission des actions émises par la Société s'opère à l'égard de celle-ci et des 

associés par un virement du compte du cédant au compte du cessionnaire, sur 

production d'un ordre de mouvement. Ce mouvement est inscrit sur un registre coté 

et paraphé, tenu chronologiquement, dénommé « registre des mouvements ». 

 

L'ordre de mouvement, établi sur un formulaire fourni ou agréé par la Société, est 

signé par le cédant ou son mandataire. 

 

Une personne peut racheter les actions par rapport au capital et non au chiffre 

d’affaire. 

 

 

Article 12 – Le Président 

 

La société est dirigée at administrée par un Président personne morale ou personne 

physique associé ou non de la Société. 

Lorsqu'une personne morale est nommée Président, ses dirigeants sont soumis aux 
mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et 
pénale que s'ils étaient Président en leur propre nom, sans préjudice de la 
responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 

Les règles fixant la responsabilité des membres du conseil d'administration des 
sociétés anonymes sont applicables au Président. 

En cours de vie sociale, le Président est désigné par une décision collective des 
associés ou une décision de l'associé unique, le premier Président étant nommé à 
l'occasion de la signature des statuts constitutifs. 

Les associés déterminent la durée du mandat du Président et fixent, le cas échéant, 
sa rémunération à ce titre, sauf pour le premier Président dont la durée du mandat et 
la rémunération, s'il en est attribué une, sont fixées statutairement. 

Le mandat du Président est renouvelable indéfiniment par décision des associés. 

Les fonctions du Président prennent fin par l'arrivée du terme de son mandat, par 
l'incapacité, la faillite personnelle ou l'interdiction de gérer, par le décès ou, s'il s'agit 
d'une personne morale, en cas d'ouverture à son encontre d'une procédure de 
redressement ou de liquidation judiciaire, d'interdiction de gérer de son président et en 
cas de transformation ou de dissolution amiable. 

Tout Président peut démissionner de son mandat sous réserve de respecter un préavis 
de trois (3) mois lequel pourra être réduit lors de la décision collective des associés ou 
de la décision de l'associé unique qui aura à statuer sur le remplacement du président 
démissionnaire. 



 

 

 
Le Président est révocable à tout moment par une décision des associés ou de 
l'associé unique. 

A défaut de règles particulières qui peuvent être fixées à tout moment par décision des 
associés ou de l'associé unique en accord avec le Président, la révocation du 
Président n'a pas à être motivée et ne peut donner lieu à quelque indemnité que ce 
soit. 

Le Président est, à l'égard des tiers, président de la Société au sens de l'article 
L.227-6 du code de commerce. 
 

Le Président représente la Société à l'égard des tiers. Il est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Société dans la limite de 
l'objet social, sous réserve des pouvoirs que la loi et les présents statuts attribuent 
expressément aux associés, ou à l'associé unique. 
 
La Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet 
social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou 
qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des 
statuts ne suffisant pas à constituer cette preuve. 

À tout moment, les pouvoirs du Président peuvent également être limités par 
décision collective des associés ou par décision de l'associé unique. 

Toute limitation des pouvoirs du Président est inopposable aux tiers. 

Dans ces limites, le Président peut déléguer certains de ses pouvoirs pour l'exercice 
de fonctions spécifiques ou l'accomplissement de certains actes à toute personne de 
son choix, avec ou sans faculté de subdélégation. 
 

 

Article 13 - Directeurs généraux 

 

Le Président peut nommer un ou plusieurs directeurs généraux, portant le titre de 

directeur général ou de directeur général délégué, et investis, sauf disposition 

contraire inopposable aux tiers, des mêmes pouvoirs que le Président. 

 

 

La rémunération des fonctions de directeur général est fixée par la décision de 

nomination, sauf pour la rémunération qui résulte de son contrat de travail.  

 

La durée des fonctions de directeur général est fixée par la décision qui les nomme. 

 

En cas de démission, empêchement ou décès du Président, le directeur général 

conserve ses fonctions jusqu'à la nomination d'un nouveau Président. 

 

 

Article 14 - Commissaire aux comptes 



 

 

 

Si la Société remplit les conditions légales d'appartenance à un groupe ou si elle 

vient à répondre à l'un des critères définis légalement et tirés du nombre de salariés, 

du chiffre d'affaires ou du total du bilan, le contrôle légal de la Société est effectué 

par un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires désignés par décision 

collective des associés. Si le ou les commissaires aux comptes titulaires ainsi 

désignés exercent en qualité de personnes physiques ou au sein d'une société 

unipersonnelle, un ou des commissaires aux comptes suppléants doivent être 

désignés dans les mêmes conditions. 

 

Ils sont nommés pour une durée de six exercices. 

 

Les commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les décisions 

collectives, conformément aux dispositions légales et réglementaires. 

 

 

Article 15 - Conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou 

associés 

 

Le Président doit aviser le commissaire aux comptes, s'il en existe un, des 

conventions intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et 

lui-même, l'un de ses dirigeants, ou l'un de ses associés disposant d'une fraction des 

droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société associée, la société la 

contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce. 

 

Le commissaire aux comptes ou, s'il n'en a pas été désigné, le Président établit un 

rapport sur les conventions conclues au cours de l'exercice écoulé. Les associés 

statuent chaque année sur ce rapport lors de l'assemblée générale d'approbation des 

comptes, selon les modalités prévues par les statuts. 

 

Les conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions 

normales ne donnent pas lieu à l'établissement de ce rapport ni à une approbation 

par la collectivité des associés. 

 

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43  du code de commerce s'appliquent au 

Président et aux dirigeants de la Société. 

 

 

Article 16 - Domaine réservé à la collectivité des associés 

 

Les décisions suivantes sont obligatoirement prises collectivement par les associés : 

 

-  augmentation du capital, sous réserve d'éventuelles délégations pouvant être 

consenties par la collectivité des associés dans les conditions prévues par la loi ; 

-  amortissement ou réduction du capital ; 



 

 

-  fusion, scission ou apport partiel d'actif ; 

-  transformation de la Société en une société d'une autre forme ; 

-  dissolution ; 

-  nomination des commissaires aux comptes ; 

-  nomination, rémunération et révocation du Président ; 

-  approbation des comptes annuels et affectation du résultat ; 

-  approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou 

associés ; 

-  toute modification statutaire, étant précisé que la décision de transfert du siège 

social peut, si l'article 4 des présents statuts le prévoit, être prise par le Président ; 

 

 

Article 17 - Modalités des décisions collectives des associés 

 

Au choix du Président, les décisions collectives des associés sont prises en 

assemblée, réunie au besoin par vidéoconférence ou conférence par téléphone, ou 

par correspondance (ci-après désignée « consultation écrite »). Elles peuvent 

également s'exprimer dans un acte sous signature privée ou notarié signé par tous 

les associés. 

 

Tous moyens de communication peuvent être utilisés : écrit, lettre, télécopie, courriel 

et même verbalement, sous réserve que l'intéressé signe le procès-verbal, acte ou 

relevé des décisions dans un délai d'un mois. Ces décisions sont répertoriées dans 

le registre des assemblées. 

 

Sauf stipulations spécifiques contraires et expresses des présents statuts : 

 

-  les décisions collectives des associés sont adoptées à la majorité des voix des 

associés disposant du droit de vote, présents ou représentés ; 

-  le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu'elles 

représentent, étant précisé que chaque action donne droit à une voix au moins. 

 

Par exception à ces dispositions, les décisions collectives énumérées ci-après 

doivent être adoptées à l'unanimité des associés disposant du droit de vote : 

- transformation de la Société ; 
- modification du capital social : augmentation, amortissement et réduction ; 
- fusion, scission, apport partiel d'actifs ; 
- dissolution ;  
- nomination des Commissaires aux comptes ; 
- nomination, rémunération, révocation du Président ; 
- approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 
- approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou 
associés ; 
- modification des statuts, y compris transfert du siège social ; 
- nomination du Liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation ; 
-  décisions soumises à l'unanimité des associés par les dispositions légales ; 



 

 

-  décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des associés. 

 

Toutes les autres décisions sont de la compétence du Président. 

 

Tout associé détenant plus de 5 % du capital peut demander la réunion d'une 

assemblée générale. 

 

L'assemblée est convoquée par le Président. La convocation est faite par tous 

moyens 15 jours ou plus avant la date de réunion. Elle comporte l'indication de 

l'ordre du jour, de l'heure et du lieu de la réunion. La convocation est accompagnée 

de tous documents nécessaires à l'information des associés. 

 

Dans le cas où tous les associés sont présents ou représentés, l'assemblée se réunit 

valablement sur convocation verbale et sans délai. 

 

L'assemblée est présidée par le Président de la Société. A défaut, elle élit son 

Président. L'assemblée désigne un secrétaire qui peut être choisi en dehors des 

associés. 

 

A chaque assemblée est tenue une feuille de présence et il est dressé un procès-

verbal de la réunion qui est signé par le Président de séance et le secrétaire. 

 

L'assemblée ne délibère valablement que si plus de la moitié des associés sont 

présents ou représentés. 

 

En cas de consultation écrite, le texte des résolutions ainsi que les documents 

nécessaires à l'information des associés sont adressés à chacun par tous moyens. 

Les associés disposent d'un délai minimal de 15 jours à compter de la réception des 

projets de résolutions pour émettre leur vote, lequel peut être émis par lettre 

recommandée avec accusé de réception ou télécopie. L'associé n'ayant pas répondu 

dans le délai de 15 jours à compter de la réception des projets de résolutions est 

considéré comme ayant approuvé ces résolutions. 

 

Le résultat de la consultation écrite est consigné dans un procès-verbal établi et 

signé par le Président. Ce procès-verbal mentionne la réponse de chaque associé. 

 

Les procès-verbaux des décisions collectives sont établis et signés sur des registres 

tenus conformément aux dispositions légales en vigueur. Les copies ou extraits des 

délibérations des associés sont valablement certifiés conformes par le Président et le 

secrétaire de l'assemblée. Au cours de la liquidation de la Société, leur certification 

est valablement faite par le liquidateur. 

 

 

Article 18 - Associé unique 

 



 

 

Si la Société venait à ne comporter qu'un associé, ce dernier exercera les pouvoirs 

dévolus aux associés lorsque les présents statuts prévoient une prise de décision 

collective. 

 

 

Article 19 - Exercice social 

 

L'année sociale commence le 01 janvier et se termine le 31 décembre de chaque 

année. 

 

Par exception, le premier exercice sera clos le trente et un décembre deux mille 

vingt-cinq (31/12/2025). 

 

 

Article 20 - Comptes annuels 

 

La société tient une comptabilité régulière des opérations sociales. 

 

Le Président établit les comptes annuels prévus par la loi. Il les soumet à décision 

collective des associés dans le délai de 6 mois à compter de la date de clôture de 

l'exercice. 

 

 

Article 21 - Affectation du résultat 

 

Le compte de résultat récapitule les produits et les charges de l'exercice. Il fait 

apparaître, par différence, après déduction des amortissements et des provisions, le 

bénéfice ou la perte de l'exercice. 

 

Sur ce bénéfice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est d'abord prélevé 

: 

 

-  5 % au moins pour constituer la réserve légale, étant précisé que ce prélèvement 

cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve légale atteint le dixième du 

capital social, mais reprend son cours, si pour une cause quelconque, cette quotité 

n'est plus atteinte ; 

-  toutes sommes à porter en réserve en application de la loi.  

Le solde augmenté du report à nouveau bénéficiaire constitue le bénéfice 

distribuable. 

 

Le bénéfice distribuable est à la disposition de l'assemblée générale pour, sur 

proposition du Président, être, en totalité ou en partie, réparti entre les actions à titre 

de dividende, affecté à tous comptes de réserves ou d'amortissement du capital ou 

être reporté à nouveau. 

 



 

 

Les réserves dont l'assemblée générale à la disposition pourront être distribuées en 

totalité ou en partie après prélèvement du dividende sur le bénéfice distribuable. 

 

 

Article 22 - Comité social et économique 

 

Si un comité social et économique est institué, les délégués de ce comité exercent 

les droits qui leur sont attribués par la loi auprès du Président de la Société. 

 

 

Article 23 - Dissolution - Liquidation 

 

Il est statué sur la dissolution et la liquidation de la Société par décision collective des 

associés. 

 

La décision collective désigne le ou les liquidateurs. 

La liquidation de la Société est effectuée conformément aux dispositions légales. 

Le boni de liquidation est réparti entre les associés proportionnellement au nombre 

de leurs actions. 

 

 

Article 24 - Publicité 

 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des 

présentes pour effectuer les formalités de publicité, de dépôt et toute autre formalité 

requise pour l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des 

sociétés. 

 

 

 

Fait à LE LUC, le 01 octobre 2024 

 

en 2 exemplaires 

 

 

 

Signature des associés précédée de la mention « Lu et approuvé » 

 

M GOMES Greg      M PASQUALINI Matthieu 

    

 

 

 

 

 


